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Bercy, le 12 février 2009 

OBSERVATOIRE DU CREDIT 
 
 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi de finances rectificative du 16 octobre 
2008 pour le financement de l’économie, l’État a passé, avec les établissements de crédit, 
des conventions visant à faciliter leur refinancement pour soutenir le crédit à l’économie. 

 
A ce titre, l’Observatoire du Crédit vérifie que les banques tiennent leurs engagements 

au bénéfice des ménages, des professionnels, des entreprises et des collectivités 
territoriales. Le tableau de suivi est présenté ci-dessous. 

 
Au niveau agrégé, en décembre 2008, la croissance des encours de crédits reste 

positive chez les banques signataires d’une convention avec l’État (qui représentent plus 
de 80% du secteur). Les encours de crédits à l’économie sont stables par rapport à 
novembre 2008 et ont progressé de +8,3% par rapport à décembre 2007. 

 
 

ENCOURS DE CRÉDIT OCTROYÉS PAR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDITS 
AYANT SIGNÉ UNE CONVENTION AVEC L’ÉTAT 

 
(en milliards d’euros) 

 

 déc-08 déc-08/déc-07 déc-08/nov-08 déc-08/sept-08 

Total des encours 1 481 8,3% 0,1% 1,4% 
          

Particuliers  

Total particuliers 723,5 8,1% 0,4% 1,1% 
dont habitat 583,4 6,6% -0,5% -0,1% 

dont trésorerie  114,7 0,1% 0,6% 0,9% 

Entreprises  
Total entreprises 671,0 8,5% -0,8% 1,2% 
dont investissement 313,9 11,1% 0,3% 1,6% 

dont trésorerie 176,1 5,2% -4,0% 0,2% 

Collectivités locales  
Total collectivités locales 86,5 9,3% nd 4,9% 

Source : Banque de France, données provisoires. 

Nota : de nouvelles banques sont susceptibles de signer la convention avec l’Etat chaque mois. Les données 
sont actualisées en conséquence. 

 
PME  

  déc-08 déc-08/déc-07 déc-08/nov-08 déc-08/sept-08 

Total TPE/PME 214,5 5,1% -0,8% 0,14% 
dont TPE 123,9 4,9% -1,1% -0,52% 

dont PME indépendantes 43,1 7,8% 0,0% 1,21% 

dont PME non indépendantes 47,5 3,2% -0,7% 0,92% 

Entreprises des secteurs agricole, industriel et de services, hors immobilier et sièges sociaux. 

Source : Banque de France ; données de crédits mobilisés. 

 



 

 

Bercy, le 12 février 2009 

LISTE DES GROUPES SIGNATAIRES DE LA CONVENTION AVEC L’ÉTAT 
(convention en vigueur en décembre 2008) 

 

Société Générale 
Banque Fédérale Banque Populaire 
Groupe Crédit Agricole 
Groupe Caisse d'Épargne 
Groupe BNP Paribas 
Groupe Crédit Mutuel 
Caisse centrale du Crédit Immobilier de France – 3CIF 
Banque PSA Finance 
Groupe RCI Banque 
GE Capital SAS 
GMAC Banque 
S2P-Société des Paiements Pass 
Laser Cofinoga 

 

 



 

Bercy, le 12 février 2009 

SUIVI TERRITORIAL DU FINANCEMENT DE L’ECONOMIE 
 
 
 

• Dans le cadre du plan de soutien aux PME du 2 octobre et du plan de soutien au 
financement de l’économie du 16 octobre, des commissions du « suivi de financement 
de l’économie » ont été mises en place dans chaque département. 
 
Ainsi que le précise la circulaire du Premier Ministre du 23 octobre, ces commissions sont 
présidées par le préfet de département et associe l’ensemble des acteurs économiques 
locaux : 

– Services de l’Etat : trésorier-payeur général, directeur du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle, directeur de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement, ainsi que le directeur départemental de la Banque de France ; 

– Entreprises : MEDEF, CGPME, UPA, chambres de commerce et d’industrie, chambres 
des métiers et de l’artisanat ; 

– Acteurs financiers : délégué départemental de la fédération bancaire française, 
représentants des établissements bancaires et des assureurs crédit. 

 
• Le rôle de ces commissions est triple : 

– Analyser la situation économique locale, de façon à identifier au plus tôt les 
difficultés qui nécessiteraient une action particulière ; 

– Informer les acteurs économiques sur les dispositifs mis en place pour affronter la 
crise ; 

– Vérifier que les mesures mises en place produisent leurs effets sur le terrain. 

 
La commission départementale n’a cependant pas vocation à examiner les situations 
individuelles d’entreprises en difficulté, qui sont traitées dans le cadre de la cellule 
opérationnelle de suivi associant, autour du préfet, le trésorier-payeur général et le 
directeur départemental de la Banque de France, qui exerce les fonctions de médiateur 
départemental du crédit. 
 

• Christine Lagarde, ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, se rend 
régulièrement en région pour participer aux réunions des commissions 
départementales. 
 
Les réunions des commissions départementales font l’objet d’une synthèse mensuelle par 
les préfets de région, qui permettent donc de suivre au plus près l’évolution du terrain. 
En complément à cette vision globale, Christine LAGARDE participe régulièrement à des 
réunions en région pour rester attentive aux difficultés se présentant localement. Ainsi, le 
ministre s’est déjà rendu en Rhône-Alpes, en Languedoc-Roussillon, en Aquitaine, en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et en Basse-Normandie et continuera ses déplacements tout 
au long des prochains mois.  








